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Edito
Un défi relevé …
Nous sortons du Rassemblement National 
EquiLiberté 2016 à Saint-Aigulin qui fut une 
réussite. Les Organisateurs et leurs équipes 
ont su relever le défi proposé par les organi-
sateurs précedents en 2015 à Saint-Pourçain. 
Certes il y eut un évènement malheureux in-
hérent à la seule responsabilité du meneur de 
cet attelage. Nous avons une pensée sincère 
à l’endroit de ces propriétaires et compatis-
sons à leur chagrin.
Comme à chaque fois, la rumeur s’en est 
emparée et les bruits les plus insensés, les 
plus abjects et les plus infondés circulent, et 
ceci notamment grâce aux réseaux sociaux et 
sites internet pour en rajouter au  "bouche à 
oreille". Pour toute information claire et pré-
cise, vous pouvez consulter la seule version 
officielle sur le FORUM de notre site internet  
laquelle ne mérite aucun commentaire additif.
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La Normandie nous attend
Déjà, nous entrevoyons le Rassemblement 
National EquiLiberté 2017 prévu à Vimou-
tiers en Normandie. Au préalable, nous pro-
cèderons à l’analyse des éléments objectifs 
fournis, tant par notre Commission Rassem-
blements que par les Organisateurs afin de 
faciliter la tâche de nos Amis de l’Orne
D’une première réflexion commune et par-
tagée, il apparaît nécessaire de prendre en 
compte la sécurité des randonneurs sur les 
circuits proposés chaque jour. Malgré  les 
recommandations promulguées de bonne 
conduite, la cohabitation des cavaliers en selle 
et des meneurs en attelage, avec des règles 
de déontologie pas toujours respectées, doit 
engendrer des solutions pour maintenir à son 
plus haut niveau la sécurité de chacun.
Ces quelques points relèvent de la compé-
tence de tous nos organisateurs EquiLi-
berté et nous savons que vous y êtes sen-
sibles par expérience et que vous les prenez 
en compte. Il nous paraissait utile de rappeler 
ces points de vigilance auxquels vous êtes at-
tachés au même titre qu’aux valeurs de notre 
Fédération Nationale EquiLiberté. Elles 
permettent, dans la convivialité ,la réussite 
de vos organisations estivales dont les échos 
nous parviennent régulièrement.

Et l’automne arrive avec ces belles journées 
qui font que de nombreuses randonnées ou 
manifestations nous ouvrent les bras  pour 
nos plaisirs respectifs accompagnés de nos 
chers équidés.
Des échéances importantes
Si nous Administrateurs, profitons également 
des randonnées automnales, il nous faut 
assumer des échéances importantes lors du 
Conseil d’Administration du 3 septembre 2016 
et de l’Assemblée Générale du 26 novembre 
2016. En effet, il nous faut dès à présent 
prendre des décisions stratégiques liées à 
notre organisation générale, à notre fonc-
tionnement, à notre gestion administrative et 
financière, à notre couverture assurantielle et 
à sa légalité, et à notre communication ex-
terne et interne. Ces orientations évoquées 
lors de mon Edito dans EquiLiberté Info de 
juin 2016 ont été pour certaines arrêtées lors 
du  Conseil d’administration du 3 septembre 
2016 et pour d’autres seront enrichies de vos 
propositions lors de notre Assemblée Géné-
rale du 26 novembre 2016.
En l’attente de vous rencontrer lors de cette 
Assemblée Générale, les membres du Conseil 
d’Administration vous souhaitent de belles 
randonnées ensoleillées.

Michel BAZIN . Votre Président

Un contrat performant !
Le nouveau contrat EQUITANET ASSURANCES propose des 
montants supérieurs, pour les garanties couvertes par le 
contrat précédent, à savoir :

a les garanties de base :
Responsabilité Civile Pratiquant, Défense et Recours et 
Individuelle Accidents Corporels ;
a les garanties facultatives :
Individuelle Accidents complémentaire, 
Responsabilité Civile des propriétaires 
d’Équidés ;

Mais offre, également, au sein du 
Contrat Groupe : 

a la garantie de la Responsabilité Civile 
Personnelle des Dirigeants, gratuitement 
pour ceux de la Fédération Nationale 
et moyennant une cotisation modique pour ceux des 
associations et fédérations affiliées ;
a la prise en charge des frais de remise à niveau scolaire, 
dans le cadre de l’Individuelle Accident pour les mineurs.

Des garanties personnelles !
À côté des formules déjà proposées comme 
"l’Assistance au Transport des Équidés", les 
assurances "Tous Risques Van", "Mortalité des 
Chevaux et Frais Vétérinaires", "Tous Risques 
Attelage", EQUITANET ASSURANCES  propose un 
éventail très large de polices telles que : Multirisques 
Habitations et Bâtiments, Assurance des Véhicules, 
Protection Juridique, etc., ainsi que les contrats 
pour les Professionnels et les Associations dont, 
notamment, l’Assurance des Organisateurs de 
Manifestations.
Pour ces garanties, les adhérents d’EquiLiberté 
bénéficient de tarifs, mais surtout d’une gestion 
dédiée dans laquelle notre Groupe Assurance 
peut intervenir, si besoin.
Pour plus d’informations, contactez r.guillon@
equiliberte.org ou 06 71 07 90 98, ou mieux encore http://
www.equitanet.com et http://www.equitassistance.com 
en vous recommandant d’EquiLiberté.

Rassurez-vous avec EQUITANET ASSURANCES
Afin de vous apporter, sans cesse, plus de service, votre fédération EquiLiberté a négocié 
un partenariat avec EQUITANET ASSURANCES, l’un des plus importants spécialistes 
de l’assurance équestre. Ce partenariat a permis de mettre en place un Contrat Groupe, 
plus performant que celui de Macif/IME et de vous proposer des garanties personnelles 
supplémentaires.

De nouvelles
orientations

Témoignage d’un randonneur présent sur le Rassemblement St Aigulin 
"De retour du rassemblement de St-Aigulin, je tenais à exprimer à l’ensemble d’EquiLiberté, le plaisir que j’ai éprouvé à participer à cette 
manifestation. Je suis un vieux pratiquant et enseignant de la FFE Tourisme et c’était ma première participation à un rassemblement 
organisé par votre association. Ma satisfaction repose sur plusieurs points : l’organisation scrupuleuse, l’accueil chaleureux, l’état d’esprit 
réjouissant, le choix du site et des itinéraires de très bon goût. Un seul bémol à ces réjouissances : l’accident dramatique avec la perte de ces 
deux chevaux, dont bien sûr, la responsabilité est totalement étrangère à l’organisateur. Permettez-moi d’adresser toutes mes félicitations à 
l’ensemble  des bénévoles qui ont œuvré consciencieusement pendant ces trois jours de fête. Cela a été pour moi l’occasion de retrouvailles 
avec de vieux amis éloignés géographiquement et une raison de plus à ma satisfaction.

À très bientôt le plaisir de retrouver cette belle ambiance.
Avec mon amical souvenir."

Jacques Malvezin



Des bénévoles efficaces
Après de longs mois de préparation et deux 
semaines intenses d’installation sous la 
canicule (43°), une quarantaine de bénévoles 
a tout mis en œuvre pour accueillir du mieux 
possible  les 380 chevaux dont 58 attelages 
venus de 35 départements et quelques uns de 
Belgique, soit 470 personnes qui ont participé 
aux 3 jours de randonnées équestres organi-
sées par EquiLiberté 17 en collaboration 
avec l’Association locale Pas et Galop en 
Saintonge Boisée.

Ce 14ème rassemblement EquiLiberté a vrai-
ment bien commencé avec l’arrivée -dès jeudi 
matin- des premiers véhicules avec les vans, 
certains ayant préféré prendre la route à la 
fraîcheur du petit matin. À partir de 14 heures, 
ce fut le gros des arrivages qui fait qu’à 21 
heures, 90% des participants étaient installés.

Des randonneurs sur les circuits 
d’approche
Des cavaliers et attelages ont emprunté des 
circuits d’approche aux alentours de Saint-Ai-
gulin avant d’arriver sur le site. Deux femmes 
sont venues de SENS (Yonne) après avoir  
chevauché 600 kilomètres, d’autres sont venus 
de Toulouse et certainssont repartis en Bre-
tagne après le rassemblement.

Vendredi matin, après un petit-déjeuner 
pris sous les barnums, chacun est entré 
en possession de son pique-nique et de la 
carte des circuits de la journée.
Chevaux sellés et/ou harnachés, les 
randonneurs fin prêts, sont partis en 
direction de la Gironde, traversant le village 
de La Barde, petit village typique de la 
Haute-Saintonge pour arriver à l’étang de 
Chamadelle où l’ombrage et la sérénité des 
lieux attendaient cavaliers, meneurs et leurs 
montures pour une halte bien méritée, le 
soleil se faisant sentir de plus en plus.
Le retour s’est fait par des pistes DFCI  
(Défense de la Forêt Contre l’Incendie) 
et chemins équestres balisés car chaque 
village du sud saintonge a son propre circuit 
équestre balisé avec ramification entre 
eux. De retour au bivouac, chacun a pu se 
retrouver à la buvette, à l’ombre

Pendant  le dîner réunissant  550 convives, 
la bandas a maintenu cette ambiance de 
fête avant que la disco-mobile prenne le 
relais pour faire danser ceux qui le dési-
raient jusque tard dans la nuit.

Dimanche matin : direction 
BOSCAMNANT toujours par des circuits 
balisés et des DFCI (ces derniers ont 
une largeur permettant à 3 camions 
de pompiers de se croiser, car suite à 
un incendie survenu en 1976, le massif 
forestier a été totalement détruit puis 
entièrement remodelé en prenant exemple 
sur le massif des Landes). La municipalité 
de BOSCAMNANT a elle aussi offert un 
petit apéritif au niveau de la halte équestre 
et chacun a continué jusqu’au bivouac 
pensant au retour et au travail à  reprendre 
le lendemain pour certains, les autres 
jouant les prolongations jusqu’au lundi 
matin.

Le lundi soir : tout était démonté ; le site 
avait retrouvé son calme.
Un grand merci à la Commune de Saint-
Aigulin pour son aide qui nous fut très 
précieuse : merci à la Municipalité pour sa 
disponibilité, merci aux agents techniques 
pour leurs muscles, leur temps et le 
matériel mis à notre disposition. Merci 
à toutes les Communes traversées pour 
leur accueil. Merci à tous les cavaliers et 
meneurs d’être venus aussi nombreux. 
Enfin, un immense merci à tous les 
bénévoles qui ont participé à la réussite de 
ce rassemblement EquiLiberté 2016.

Rendez vous est pris pour le 
15ème rassemblement EquiLiberté 
les 07, 08 et 09 juillet 2017 à 
VIMOUTIERS  dans l’Orne  avec 
l’Association ARCPA (Association 
de Randonneurs à Cheval en Pays 
d’Auge)
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La Haute-Santonge 
en été !!!

des grands arbres et faire le tour des 
exposants présents (produits locaux et 
selliers) puis, soirée moules-frites animée 
par une disco-mobile.

Samedi : la journée a commencé sous le 
soleil. Après avoir traversé la ville de Saint-
Aigulin par petits groupes, les randonneurs, 
tout comme la veille, ont emprunté des 
circuits de 20 ou 35 kilomètres vers la 
Charente, en direction de RIOUX-MARTIN 
empruntant le chemin des voituriers créé 
par les Romains pour relier Angoulême 
à Bordeaux, toujours par des chemins 
ombragés, sablonneux et très agréables 
pour arriver dans la commune où la 
Municipalité offrait l’apéritif  de bienvenue. 

Plus loin, l’étang des Belettes les attendait : 
endroit rêvé pour un pique-nique et pour 
abreuver les montures. De retour par 
le village de La Génétouze, (là aussi, la 
Municipalité offrait un rafraîchissement dans 
le cadre de sa fête locale), les participants 
sont revenus au campement par des 
chemins sablonneux, où certains, profitant 
de l’eau fraîche de la rivière Dronne, 
ont pataugé dans la joie et la bonne 
humeur, contents d’être là, entre amis. 
Mais une dose d’imprudence ou peut-être 
d’insouciance a terni ces ébats puisque 2 
chevaux y ont laissé la vie.
À l’heure de l’apéritif une banda est 
venue égayer l’atmosphère ; puis ce fut 
le moment des discours : de Monsieur 
CHIRON, Maire de Saint-Aigulin très 
enthousiasmé par ce rassemblement, de 
Michel BAZIN, président de la fédération 
nationale d’EquiLiberté qui remercia 
l’ensemble des présents et des bénévoles 
pour la réussite de ce rassemblement avant 
de remettre le trophée Guy BOUILLAUD à 
Chantal BUREAU, pour toutes ses actions 
menées en faveur du Tourisme Équestre, 
principalement pour la mise sur pied du 
tour de l’Indre-et-Loire à cheval. Puis, ce 
fut l’heure de la passation du tonneau 
entre EquiLiberté Allier qui avait 
organisé le rassemblement l’an dernier, et 
EquiLiberté Charente-Maritime. 

Rassemblement 2016
à St-Aigulin
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Christian Michel (cavalier indépendant, 
membre du CD d’Equiliberté 49), n’en est 
pas à son coup d’essai : 
a 2009, il part de Chemillé (49), avec son fils 
Antoine, âgé alors de 9 ans, pour rejoindre 
Chalais (16) soit 480 km en 19 jours.
a 2010, toujours avec Antoine, partis de 
Chalais, ils rejoignent Bagnères de Bigorre 
(65),  soit 620 km en 27 jours. 
a Aujourd’hui Antoine à 16 ans et est en 
apprentissage, il est plus difficile pour le 
père et le fils, de dégager un mois complet 
pour la randonnée. Qu’à cela ne tienne, il 
ne partiront que 15 jours, et pour  cela, le 
rassemblement de Saint-Aigulin des 22-23 et 
24 juillet correspond parfaitement en temps 
et date de randonnée, ce qui permettra à son 
copain … Erwan … de se joindre à eux. 
C’est décidé, ils partiront de chez leur ami 
Fred qui tient la ferme équestre "L’Hidalgo" 
à Condéon près de Barbezieux. Lui-même, 
emballé par le projet,  les accompagnera. 
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Grands randonneurs
… en herbe

La belle équipée

L’arrivée à Saint Aigulin, ce fut, le vendredi 
22 juillet dans l’après-midi, tout le monde est 
déjà installé et les places sont chères, pas 
de problème, ce coin-là, fera parfaitement 
l’affaire puisque nous n’avons pas de 
véhicules, et compte-tenu de la météo,  
nous coucherons comme depuis 1 semaine 
maintenant, à la belle étoile et à proximité de 
nos compagnons les chevaux.
Samedi et dimanche seront pour nos 9 
randonneurs et randonneuses et leurs 10 
compagnons, 2 jours de repos bien mérités.
Lundi, alors que pratiquement tout le monde 
est reparti avec vans et campings cars, nos 9 
compagnons repartent eux, à cheval, et dans 
les mêmes conditions qu’ils sont venus, à la 
seule différence c’est qu’ils rentreront par le 
chemin le plus court, soit 65 km et au total 
de leur périple 405 km en 12 jours.
Comment dans ces conditions, ne pas être 
admiratif du courage et de la ténacité de 
cette jeune équipe et en particulier de Jolène 
et Manon, nos deux admirables petites 
blondinettes qui ont tenu le coup comme les 
adultes.
Quelques semaines se sont écoulées depuis 
notre retour de Saint-Aigulin, lorsque je 
retrouve Christian, et nous dé-briffons sur 
cette expérience, qui l’a emballé.
C’est alors qu’il me fait la proposition suivante :
"Et si l’on proposait de former des jeunes, à 
la rando en autonomie, nous pourrions partir, 
2 adultes et 4 à 5 jeunes, sur les bords de 
Loire par exemple."
Quelle bonne idée !!!!

Alors avis aux jeunes amateurs et à 
bientôt sur les chemins

Michel Huart

……… pour tout le monde

Traversée de la Dronne a St Astier

Préparation du cheval de bât

Arrivée à St-Aigulin

Bivouac

Il fait chaud …………

Caroline qui 
se joindront 
à eux et 
enfin 9, avec 
Antony le 
grand copain 
breton et 
randonneur 
d’expérience.
Cela fera donc 3 adultes et 6 jeunes (dont 2, 
très jeunes).
Le circuit les conduira de Condéon 
(Charentes), en passant par Rochebeaucourt 
et Argentine, Mareuil, Saint-Astier, St-Laurent 
des Hommes jusqu’à Saint-Aigulin, soit 340 
km environ.   
Et voilà, le 16 juillet au matin, tout ce 
petit monde est fin prêt pour la grande 
aventure, et pour l’occasion, Fred, en bon 
professionnel, avait convié un journaliste 
local du journal Sud Ouest

Article Sud Ouest du 18/07/2016
en Page 4

Jusque-là, rien d’exceptionnel, sauf que Fred, 
fort de l’histoire d’Antoine et son père, décide 
d’emmener avec lui, ses jumelles de 11 ans, 
2 petites blondes qui paraissent si fragiles 
(Manon et Jolène), et puis de 6, ils passent 
rapidement à 8 avec Emmanuel et 
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SUD OUEST Lundi 18 juillet 2016

Barbezieux
10 chevaux, 9 cavaliers,
340 kilomètres de chemins
Équitation Basé à Condéon, le centre équestre L’Hidalgo organise des voyages à cheval.
Neuf cavaliers sont partis samedi pour participer à un rassemblement en Charente-Maritime

THOMAS DUSSEAU
Barbezieux@sudouest.fr

«De l’eau dans la gourde, 
Fred, pas du pinard !» 
7h50, samedi matin, 

au centre équestre L’Hidalgo, 
à Condéon. Levés depuis 6 
heures, neuf cavaliers terminent 
de charger leur matériel sur 
leurs chevaux et s’assurent de 
n’avoir rien oublié dans les 
sacoches : le pâté Hénaff pour 
Anthony, jeune quadragénaire 
originaire de Saint-Nazaire, le 
kit de maréchalerie pour Chris-
tian, cavalier expérimenté venu 
du Maine-et-Loire, ou les char-
geurs solaires pour Emmanuel, 
le neveu de Frédéric Boulette, 
le gérant de ce centre spécia-
lisé dans la pension des che-
vaux et le voyage en groupe. 
 En l’occurrence, les neuf cava-
liers, âgés de 11 à 63 ans, sont 
partis avant-hier pour onze jours. 
Avec un objectif : rejoindre 
Saint-Aigulin, à l’extrème sud 
de la Charente-Maritime, où un 
grand rassemblement national 
est organisé par la fédération 
EquiLiberté du 22 au 24 Juil-
let. «Il y a plus de 400 cavaliers 
qui sont attendus pendant trois 
jours», annonçait Christian la 
veille du départ, après avoir 
récupéré une dernière fois et 
tracé au stabylo le parcours 
sur les cartes de randonnées de 
l’Institut national de l’informa-
tion géographique et forestière, 
l’IGN.

En autonomie complète
S’ils suivent leur road book 
jusqu’au bout, ces passionnés 
d’équitation devraient réaliser 
pas moins de 340 kilomètres.. 
Soit une trentaine de bornes 

Les neuf cavaliers sont partis de Condéon samedi matin vers 8 heures, direction Montmoreau-Saint-
Cybard, pour la première étape d’un voyage de onze jours, organisé en autonomie totale. TH. D. 

par jour, ou l’équivalent de six à 
sept heures de cheval. Pas de quoi 
impressionner les cavaliers. Encore 
moins Manon et Jolène, les deux 
jumelles de Frédéric et Aurélie Bou-
lette. Qui à 11 ans, pour la première 
fois, prennent le départ d’une ran-
donnée aussi longue, sous le regard 
de leur mère et de leur petit frère Elly, 
encore trop jeune pour participer à 
l’aventure. D’autant plus que celle-
ci s’effectue en autonomie totale. 
   La cuisine ? «Au feu de bois». Le 
couchage ?  «À la belle étoile, où 
l’on trouvera.» Si possible quand 
même près d’un cours d’eau, pour 
la toilette mais aussi pour donner à 
boire aux chevaux : 10 bêtes pour  

neuf cavaliers. «Cherchez l’erreur», 
plaisantait Frédéric Boulette vendre-
di soir à l’heure de l’apéro.

«Le minimum vital»
En réalité, pas besoin de chercher 
bien loin pour comprendre. Le rôle 
du dixième équidé est même essen-
tiel : c’est lui qui porte en effet une 
grande partie du matériel sur son 
dos. Soit «une soixantaine de kilos», 
selon l’estimation de Christian. 
C’est «Myrtille», une jument de 14 
ans qui a hérité en l’occurence de 
ce rôle ingrat du «cheval de bât». 
Il n’empêche : chaque cavalier a 
également droit à son chargement. 
Ne serait-ce que pour porter ses 

vêtements et ses affaires person-
nelles. Sans superflu. «On part avec 
l’essentiel et le minimum vital», 
assure Christian, aventurier jusqu’au 
bout. «Souvenez-vous bien de ce 
que vous avez dans les sacoches, ça 
évite de perdre du temps !», conseille 
Frédéric Boulette à la troupe. Il est 
8 heures, l’heure du dernier café 
avant de quitter le centre. D’abord à 
pied pour détendre les chevaux sur 
plusieurs centaines de mètres, effec-
tuer les derniers réglages sur les 
croupières et les selles, et prendre le 
temps de dire au revoir à la famille. 
Avant de monter en selle et de s’éloi-
gner au trot vers des chemins plus 
pittoresques.



Ce samedi 23 juillet en fin d’après midi, 
après quelques discours, avait lieu la remise 
du trophée Guy BOUILLAUD.
Nous étions contents d’apprendre que 
l’Indre et Loire était nominée parmi les 5 
départements ayant présenté un dossier.
Encore plus surpris lorsque notre nom 
Chantal et Jacques BUREAU furent choisis 
comme prétendants au trophée.
La surprise et notre étonnement ont été si 
forts que nous sommes restés sans voix à 
l’annonce du résultat.

Nous profitons donc de ce message pour 
remercier tous les membres du Conseil 
d’Administration
Cette récompense renforcera notre volonté 
de contribuer au développement
du tourisme équestre entre particuliers.

Chantal et Jacques BUREAU

Sans voix
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Il y a une quarantaine d’années la randonnée 
n’était pas une pratique courante dans 
un centre équestre. Lorsqu’elle partait en 
randonnée avec enfants et adultes, il ne 
s’agissait pas de randonnée touristique 
comme il se fait maintenant mais d’une 
découverte de la vie nomade à cheval, en 
bivouac au sein d’une communauté, une 
découverte de  la nature, du patrimoine 
et elle apprenait à nos enfants à connaître 
leur cheval, à partager une relation avec lui. 
Combien de ces enfants devenus adultes 
sont maintenant des propriétaires de 
chevaux, randonneurs … hé bien beaucoup !

Ses rêves se réalisent
À la retraite elle réalisera ses rêves de 
randonnées, malgré les aléas de la vie 
et surtout de santé qui lui imposeront 
deux prothèses de hanches. Preuve que 
la rééducation par l’équitation est une 
thérapie extraordinaire.
La motivation pour continuer à vivre sa 
passion a été somme toute la plus forte. 
Mais quel bel exemple de ne pas baisser les 
bras, pour de nombreux cavaliers ayant des 
difficultés de santé.

Trophée
Guy Bouillaud

Mais Chantal a été 
aussi professionnelle 
de l’équitation dans sa 
carrière ; professionnelle 
atypique puisque dès 
la création de son club, 
elle randonnera avec 
des adultes mais aussi 
beaucoup d’enfants dans 
toute l’Indre et Loire. 

Le Tour d’Indre
et Loire

Cet itinéraire réalisé entièrement par 
Chantal et Jacques sera la base d’une 
proposition de randonnée sur Equichemins 
dans l’avenir, car quelques points sont à 
revoir, sur l’est du département où nos 
cavalières ont galéré, des chemins ayant 
disparu. Il faudra aussi trouver des étapes 
pouvant accueillir plus de cavaliers et 
meneurs à long terme.

Après deux opérations de hanches à un an 
d’intervalle, Chantal, 1 an après sa dernière 
opération, effectuera une randonnée de 
vingt et un jours autours de l’Indre et Loire 
en compagnie d’une de ses anciennes 
élèves et amie et de son mari pour 
l’intendance. Ainsi un de ses rêves : faire 
le tour de son département de naissance 
l’Indre et Loire sera réalisé. 
Chantal fera la promotion tout au long de 
son parcours d’EquiLiberté 37 avec son 
drapeau et ses explications au gré de ses 
rencontres et lors des étapes.

Permis eB
Durée de validité
La durée de validité de la catégorie 
BE du permis de conduire est de 15 
ans à compter de son obtention.
* Cas 1 : Vous avez passé le permis 
de conduire de la catégorie BE 
après le 3 juin 2016
La validité du permis est de 15 ans 
à compter de la date de délivrance. 
Cette validité est indiquée sur le 
document.
À l’issue de cette période, le 
renouvellement sera une simple 
démarche administrative : il n’y 
aura ni examen de conduite ni 
contrôle médical à passer.
* Cas 2 : Vous avez passé la caté-
gorie BE avant le 3 juin 2016
Vous n’avez pas de visite médicale 
à passer pour prolonger la validité 
de ce permis, ni de démarche admi-
nistrative à accomplir, quelle que 
soit la date de validité inscrite sur 
votre permis.
Pour accéder aux informations sur 
le site officiel, cliquer sur le lien 
suivant : 
http://www.interieur.gouv.fr/A-
votre-service/Mes-demarches/
Transports/Permis-de-conduire/
Permis-pour-le-transport-de-mar-
chandises-et-de-personnes/Permis-
de-conduire-BE-voiture-avec-re-
morque-de-plus-de-750-kg
puis descendre pratiquement en bas 
de la page , chapitre "validité".



EquiLiberté a donc décidé : 
a De recenser ces itinéraires.

a De les mettre à disposition de l’ensemble 
des randonneurs, gratuitement, en 
proposant un maillage du territoire le plus 
dense possible, en garantissant leur tenue 
à jour, sans considération de "chapelle" 
ou d’affiliation quelconque et sur la base 
d’outils pratiques et conviviaux.

a De proposer 
des lieux d’étapes 
"qualifiés", sur la base 
des relais Amis d’EQL 
et des relais d’étapes 
(Sans discrimination 
d’établissements 
affiliés à d’autres 
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L’objectif est d’être exhaustif
Le site equichemins.com a vu le jour 
fin 2008 début 2009.
Le cahier des charges à l’époque était le 
suivant :
Les adhérents 
EquiLiberté, 
qu’ils soient 
associatifs ou 
indépendants, 
couvrent 
l’ensemble 
du territoire 
en termes de 
pratique de 
la randonnée 
équestre, leur 
pratique les 
amène à avoir 
une très bonne 
connaissance 
des itinéraires 
équestres. 

L’objectif est d’être exhaustif, être complet 
dans notre proposition, en reconnaissant 
le travail qui a déjà été fait par d’autres 
acteurs du tourisme équestre et qui propose 
des outils dans certains départements, 
en particulier par l’action de certaines 
associations voire même de CDTE. Cela doit 
se traduire par des liens vers des ressources 
existantes, qu’elles soient numériques ou 
autres, comme ATELOT, EQUIBREIZH, CDTE 
Puy de Dôme, CRTE Bourgogne, …

Pour cela, il nous faut :
a Recenser, par département et/ou région, 
les sites web existants qui présentent des 
circuits et des lieux d’étapes, recenser 
également les éventuels topoguides et 
brochures existantes dans un département, 
quelle que soit leur origine (CDT, CDTE, 
CRTE, autres) en indiquant cette origine, 
recenser les liens vers les associations 
EquiLiberté et éventuellement les sites 
web de ces dernières. Nous constituerons 
alors le portail des circuits de randonnée 
équestre en France.
a Avoir une carte générale de la France et 
des cartes par département.
a Utiliser des ressources cartographiques 
numériques proposées par le Géoportail 
(nous garantit le 1/25 000ème).

En option :
a Intégrer des descriptions de lieux 
d’étapes.

a Définir les typologies d’itinéraires que 
l’on souhaite proposer sur la base des 
principes suivants. Chaque circuit peut être 
pris de manière indépendante, il doit être 
une boucle. Le circuit découverte (circuit 
d’une journée soit 4 à 5h de cheval au 
minimum, au moins une vingtaine de kms, 
en avoir suffisamment sur un département 
pour permettre une découverte de 
l’ensemble du territoire), le week-end 
touristique (avoir au moins une boucle de 
2 à 3 jours pour proposer de visiter un 
secteur du territoire sur un week-end), 
le voyage (lorsque le territoire s’y prête, 
proposer des circuits de plus de 2 jours).
Ne pas oublier de proposer des 
hébergements pour les itinéraires week-end 
ou voyage).

Une seconde version
Une seconde version, la version actuelle, a 
été mise en ligne en 2011. Cette dernière 

comprend en plus 
les approches aux 
rassemblements 
nationaux, les 
circuits "Grand 
Voyage" et nos 

contacts départementaux, c’est à dire les 
associations adhérentes à EquiLiberté.

EquiChemins
le portail

UN SITE
http://equichemins.com

C’est sur ce site EquiChemins.com qu’il 
est possible de retrouver la carte des 
associations EquiLiberté.  Jusqu’au 
printemps 2016, Patrick Coté avait la lourde 
charge de gérer seul la mise à jour du site 
EquiChemins. Il a souhaité prendre du 
recul et une commission spécifique a été 
créée pour l’aider dans cette tâche, elle 
est constituée de Guy Jugé (responsable 
de cette commission), Martine Bormans, 
François Brisot, Gérald Yart et Patrick Coté. 
L’objectif de cette commission est de faire 
d’EquiChemins LA référence en France 
pour les circuits équestres ! 
En cours de rénovation
Pour cela le site actuel est en cours de 
rénovation, nous aurons prochainement 
un site plus moderne, plus facile à utiliser 
et nous allons pouvoir y apporter des 
améliorations notables, notamment en ce 
qui concerne l’impression. La commission 
EquiChemins va s’atteler ensuite à enrichir 
la bibliothèque des circuits, par exemple en 
proposant aux adhérents de leur envoyer 
leurs propres itinéraires équestres sous 
forme papier (photocopies de cartes) 
afin de les numériser et les publier sur le 
site, tout le monde n’étant pas expert en 
informatique, cela permettra à un plus 
grand nombre de randonneurs de partager 
leurs circuits. La tâche est importante mais 
pas insurmontable, il faudra sans doute 
plusieurs mois pour atteindre ces objectifs 
mais les cavaliers et meneurs, adhérents ou 
pas à EquiLiberté, auront à leur service 
un outil performant qui leur permettra 
de préparer plus facilement de belles 
chevauchées à travers les divers territoires 
de notre beau pays.

À bientôt sur equichemins.com 
Guy Jugé (administrateur)

EquiLiberté National
à la Maison Familiale Rurale

Route de Brou
37800 – NOYANT DE TOURAINE

a Forum : 25/11/16
thèmes : la protection des chemins . EquiChemins

a AssemBlée GénérAle : 26/11/16
Vous  avez la possibilité de vous loger sur place  pour la nuit du 25 au 26/11

à la MFR. Il vous faut en avertir Florence au  02 40 50 72 16

Les
Associations



L’ARCPA Association Randonner à Cheval en 
Pays d’Auge est heureuse de vous accueillir 
les 07-08-09 juillet 2017 pour le 15ème Ras-
semblement  National d’EquiLiberté.
Au confins de l’Orne et du Calvados venez 
découvrir le Pays d’Auge "vallonnement 
doux couvert de pommiers où paissent les 
troupeaux  de vaches normandes, les mai-
sons à colombages" , les chevaux galopant 
derrière les lisses blanches. Mais c’est grâce 
à ses qualités d’herbage que le Pays d’Auge 
fut mondialement connu, l’élevage du che-
val est devenu une des activités principale. 
En témoigne le nombre impressionnant de 
pistes d’entraînement  et de Haras dont le 
plus célèbre est, bien sûr le Haras National 
du Pin, "le Versailles du Cheval". n’oublions 
pas le fromage le plus connu au monde, le 
Camembert.  Le territoire du Pays d’Auge 
rassemble 2000 Kilomètres de chemins bali-
sés, caves, raidillons qui vous feront rencon-
trer fermes et manoirs à pan de bois.

Les dernières news 
Nous vous accueillons du 7 au 9 juillet dans 
le Pays d’Auge. Le site se trouve en ville . Un 
herbage de 14 hectares clos sera à votre dis-
position pour monter vos paddocks. Après 
300 mètres de goudron, vous allez emprun-
ter les plus beaux chemins de France.

Les petits déjeuners et les dîners se pren-
dront sous la halle du Pays d’Auge en centre 
ville. Le soir, une navette (motorisée) ramè-
nera les non marcheurs au campement.

Le site est traversé par la Vie une belle rivière 
qui permettra aux chevaux pour une fois de 
faire comme nous et apprécier l’eau de vie.
Le vendredi et le samedi, 2 balades de 24 et 
35km balisés vous permettront de découvrir 
notre région notre patrimoine architecturale 
et notre diversité géographique.
Le dimanche, nous défilerons en ville 
(chaque région est appelée à pavoiser). Une 
balade de 20km sera proposée ce jour là.

Escapade au cœur
du Pays d’Auge

Des rendez-vous
à venir

Un privilège pour les 
adhérents EquiLiberté

Afin de privilégier les adhérents  
Equiliberté à jour de cotisation, 
nous ouvrons pour vous les pré-
inscriptions du 1er janvier au 15 mars. 
Et pour vous encourager à prendre le 
stylo, toute pré inscription, profitera 
de 7% de réduction sur le montant de 
votre engagement.  Passé ce délai, 
tarif normal pour tout le monde.

Le dossier d’inscription sera 
disponible sur equiliberte.org

à partir du 1 décembre
Renseignements réservations 

equilibertenormandie2017@gmail.com

Les adhésions pour 2017 seront ouvertes dès le 1er octobre
Rendez-vous sur le site http://equiliberte.org/adherez-a-equiliberte

a Si vous êtes déjà adhérent, vous devez impérativement renouveler votre adhésion avant le 31/12/2016
pour assurer la continuité de vos garanties en fonction des assurances que vous avez souscrites
a Si vous n’êtes pas encore adhérent,  créez votre compte et suivez la procédure indiquée sur le site

Tarifs : Adulte . 22 €  -  Jeune : 15 €  -  Association : 34 €
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Le 1er salon du
Cheval à Angers
Avec la Translayon depuis 8 ans , la 
Rand’Aubance depuis 4 ans et plus récem-
ment Equivini, EquiLiberté 49, est deve-
nue un acteur incontournable du tourisme 
équestre en Maine et Loire .
Après le prix du tourisme à cheval reçu au 
salon du cheval de Paris en 2014 , équiliber-
té 49 est aujourd’hui partenaire du prochain 
salon du cheval qui se tiendra à Angers du 
11 au 13 novembre prochain.
Ce salon qui a pour ambition de se hisser à 
la hauteur des plus grands salons du cheval 
de notre pays, sera l’occasion pour notre 
fédération départementale, de se faire  
connaitre d’un plus large public, et de pour-
suivre la promotion du tourisme équestre 
dans le département 49 , entre autre, par 
la présentation d’un document recensant 
l’ensemble des circuits et accueils équestres 
du sud Maine et Loire et que l’on peut aussi 
trouver sur le site Equichemins.
Ce salon qui à ce jour semble sur de très 
bons rails, sera aussi l’occasion de promou-
voir l’action générale de notre fédération 
nationale. Chacun d’entre vous pourra, soit 
en individuel soit en association, profiter 
d’un tarif attractif. 
Nous sommes impatients de vous y retrou-
ver, pour partager…, sur notre passion 
commune. 
Le programme officiel du salon peut être 
consulté en ligne sur : www.salon-cheval-
angers.com

Michel HUART

Tarif d’entrée au salon d’Angers
à 12 € au lieu de 14 €

pour les adhérents EquiLiberté
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Propriétaires & détenteurs 
d’équidés : vos multiples 
obligations
Etre propriétaire ou détenteur d’équidés em-
porte une cascade d’obligations, lesquelles 
sont quelque peu susceptibles de vous éloi-
gner du plaisir naturel d’observer un galop 
dans vos prés....
Pour être serein et en règle, retenez tout 
d’abord, s’agissant des propriétaires d’équi-
dés, ce qui suit :

Trois obligations principales 
pèsent sur tout propriétaire :
a faire procéder à l’identification de tout 
équidé dont vous êtes propriétaire, par une 
personne habilitée pour ce faire,
a faire poser sur votre équidé, une puce 
électronique,
a faire la déclaration de l’équidé auprès du 
SIRE, sur la base de l’identification qui aura
été faite, le SIRE délivrant ensuite le livret 
d’identification de l’équidé.

Reprenons dans le détail, 
chacune de ses obligations :
L’identification de votre équidé, c’est 
obligatoire et vital !!!!
L’identification des équidés sur le territoire 
national français est obligatoire depuis la 
parution d’un Décret du 5 octobre 2001 ; ce 
n’est donc pas une obligation récente.
L’identification de votre équidé doit se faire 
par une personne habilitée, à savoir un vété-
rinaire ou un agent de l’Institut Français du 
Cheval et de l’Equitation (IFCE).
Ce document d’identification est une des-
cription précise de votre équidé qui vous 
permettra notamment de le reconnaître.

Le Livret d’identification et la Carte 
d’immatriculation de votre équidé, 
c’est son passeport à lui !!!!
Sur la base de l’identification faite de votre 
équidé, il faut ensuite en faire la déclaration 
auprès du SIRE qui vous délivrera 
son livret d’identification et une carte 
d’immatriculation sur laquelle figurera un 
numéro SIRE certifiant de l’enregistrement 
de votre équidé au fichier central et de 
l’identité de son propriétaire.
La carte d’immatriculation qui porte 
mention du numéro SIRE attribué à l’équidé 
ainsi que son nom et celui du ou des 
derniers propriétaires déclarés.
Cette carte d’immatriculation atteste de la 
propriété de l’équidé enregistré au SIRE.

Tout changement de propriétaire doit être 
signalé au plus vite après la transaction, et 
au plus tard dans les deux mois qui suivent 
celle-ci.
Le livret d’identification suit 
l’animal durant toute sa vie, et sa 
carte d’immatriculation est quant 
à elle rééditée par l’IFCE à chaque 
changement de propriétaire.
Attention, des règles spécifiques existent 
pour les équidés importés : renseignez vous 
plus précisément sur leur contenu auprès 
notamment de l’IFCE.
Le puçage, c’est nécessaire !!!!
Depuis le 1er janvier 2008, tous les équidés 
doivent être pucés.
La puce électronique est un transpondeur 
électronique, complément indispensable 
d’identification de tout équidé.
La puce porte un code lisible par des 
lecteurs adéquats et ce code est enregistré 
au SIRE dès la déclaration de son 
implantation par un vétérinaire ou un agent 
de l’IFCE. Soyez rassurés, la présence de 
la puce ne gène pas l’animal et elle est 
évidemment inoffensive.....

Si vous êtes détenteur d’équidés, vos 
obligations ne sont pas moindres !!!!
Tout d’abord, qui est détenteur au sens des 
textes légaux applicables ???
Réponse : toute personne physique ou 
morale responsable d’un lieu où sont 
stationnés des équidés, professionnel ou 
non, propriétaire ou non, à titre permanent 
ou temporaire.
Cette définition est extrêmement large.
Vos obligations principales sont : 
s’enregistrer auprès du SIRE, ne pas 
accepter l’hébergement d’équidés non 
identifiés.
Tout détenteur d’équidés suivant la 
définition rappelée ci-dessus, doit 
s’enregistrer comme tel auprès du SIRE.

Cet enregistrement peut se faire en ligne 
et a un objectif avant tout sanitaire : 
répertorier l’ensemble des lieux en France 
accueillant des équidés pour en cas, 
notamment d’épidémie, de déterminer les 
mesures sanitaires à mettre en place et 
d’informer au plus vite les détenteurs.
Accueillir chez soi, à titre gratuit ou 
onéreux, des équidés non identifiés 
constitue une infraction susceptible d’être 
relevée et poursuivie.
Veillez donc à n’accueillir que des équidés 
dûment identifiés.....sans passeport, pas de 
pré...
Retenez encore : si vous accueillez de 
façon permanente ou temporaire, plus 
de 3 équidés, vous devez lors de votre 
déclaration auprès de l’IFCE, déclarer un 
vétérinaire sanitaire, lequel peut être tout 
simplement votre vétérinaire habituel.
L’apprentissage de l’équitation est un long 
parcours, la connaissance des règles qui 
entourent nos amis équidés est un chemin 
semé d’obstacles.....

Isabelle AUDUREAU ROUSSELOT

Un peu de
législation

Que cet article vous fasse réagir ou que vous ayez des questions à poser ou des informations 
complémentaires à demander, n’hésitez pas à communiquer avec EQL National :

- soit par mail http://equiliberte.org/nous-contacter/5-contact-equiliberte
- soit sur le forum http://equiliberte.org/forum/index



Super ! Cette année, comme l’an passé, 
nous participerons aux Chevauchées 
au jardin de France dans le Richelais ; 
deux jours à cheval ! Mais pourquoi deux ? 
et si on en profitait pour allonger le plaisir 
de la randonnée. Soyons fous, regardons 
nos calendriers et nos possibilités : pendre la 
route le mercredi 5 mai pour arriver à Braye 
sous Faye le vendredi après-midi à cheval.

C’est comme cela que notre périple a 
commencé. Les dates posées, il nous fallait 
ensuite trouver les chemins pour ces 3 jours 
ainsi que 2 lieux pour stationner de nuit. 
Pour les chemins, pas de soucis, Monique et 
Stéphane nous ont sorti des itinéraires de 
leur besace. Pour l’hébergement, faire jouer 
son réseau de connaissances et s’adresser à 
des professionnels.
C’est comme cela que nous nous sommes 
retrouvés à 4 cavaliers ce mercredi 5 mai 
en fin de matinée chez Béa et Marco sur la 
commune de la Chapelle Blanche.
4 cavaliers : Béatrice, Gwénaelle, Louise et 
Yann. Sans oublier Marco, notre intendant 
super génial et hyper efficace !
Le soleil est au rendez-vous et nous prenons 
la route après avoir pris un encas (qui sait à 
quelle heure nous arriverons le soir). Nous 
passons devant le château de Grillemont 
puis prenons la direction de Manthelan. Tout 
va bien, nous profitons de la nature, les 
montures sont au pas.
Arrivés au Louroux, nous longeons l’étang. 
Paysages de roseaux. Les canards, poules 
d’eau, cygnes sont les seuls êtres vivants que 
nous rencontrons pour l‘instant.
Arrivés sur la digue de l’étang, les pêcheurs 
remplacent les palmipèdes et nous regardent 
passer en nous saluant joyeusement pour 
certains.

A la sortie du village, notre chemin oblique 
complètement vers l’ouest pour nous diriger 
vers Ste Catherine de Fierbois, là où nous 
dormirons le soir.
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À cheval …
… à travers

50 cavaliers réunis pour l’Equiterra
C’est purement et simplement un record de 
participation pour cette troisième édition 
qui s’est déroulée le dimanche 10 juillet 
au départ de Lanobre. A voir ces cavaliers 
chevaucher leur monture, ils n’étaient 
pas peu fiers de traverser la commune au 
moment du départ qui a été donné vers 9 
heures 30.

Il faut dire que tout avait été pensé par les 
associations organisatrices pour que cette 
manifestation équestre se déroule dans les 
meilleurs conditions possibles, tant au niveau 
de la sécurité que pour la logistique et le 
ravitaillement des participants qui ont montré 
du courage pour affronter les 33 kilomètres 
du parcours balisé sous un soleil de plomb.
Et le cru des cavaliers de cette année était 
surprenant, venant de Suède, de Bourges, et 
des régions avoisinantes.
Les paysages traversés sont d’une beauté 
enivrante aux confins des 3 départements de 
la Corrèze, du Cantal et du Puy de Dôme, et 
« le final » au château de Val a ravi chevaux 
et cavaliers qui ont pu se rafraîchir sous l’œil 
amusé des baigneurs alentours. 
Cette réussite est le fruit d’un travail collectif 
pour lequel œuvre sans relâche de nombreux 
bénévoles de Caval Cantal, d’Accès Libre 
et Well’Com Organisation. Le soutien de la 
commune de Lanobre, des baliseurs et de 
tous les professionnels du monde équestre 
est à souligner.

Les bénéfices permettront de verser un don 
au profit de l’association SOS Cheval (www.
soscheval.fr).

Equiterra

En route vers les 8èmes 
chevauchées au jardin de France

Quelques petits galops mais souvent au pas 
ou au trot, les herbes du chemin sont hautes, 
la visibilité est parfois difficile.
Pour arriver chez notre hôte, nous longeons 
l’aérodrome de Ste Catherine en croisant 
les doigts pour qu’un bimoteur ne décolle 
pas à ce moment. Nous sommes passés au 
bon moment, au bout de la piste, quelques 
avions sont prêts à décoller, les pilotes nous 
ont vu, nous rassurent qu’ils ne décolleront 
pas de suite …

Vers 17h, nous arrivons chez Hugo avec le 
sourire aux lèvres. Marco est déjà là avec 
tout le matériel pour faire les paddocks ; les 
chevaux ont de la belle herbe verte.
Nous passons une soirée mémorable de 
convivialité avec nos hôtes en goutant le 
Tipunch que Hugo fait lui-même. Une nuit 
dans une chambre mansardée dans des lits 
moelleux pour se reposer pleinement.

2ème jour

Nous laissons Ste Catherine derrière nous 
pour nous diriger sur Pouzay où nous 
dormirons le soir. Le beau temps est toujours 
là ; d’ailleurs, nous nous sommes tartinés de 
crème solaire, nous avons pris des coups de 
soleil la veille.
Les chemins sont toujours bien tracés et 
nous allons dans la journée passer sous la 
LGV (pas encore en service heureusement), 
puis traverser l’ex Nationale 10 (jour férié 
donc moins de camions mais ça roule quand 
même), passer sous l’autoroute A10 au 
niveau de la vallée de Courtineau ……



… (un ronronnement incessant) et traverser 
la voie de chemin de fer (un TGV est passé 
juste avant notre arrivée sur le pont, notre 
timing était bon !).

Pause pique-nique dans un pré le long d’un 
ruisseau ; les chevaux se reposent. Un peu 
de rafistolage à la ficelle bleue : la jument 
de Béa a cassé son filet en marchant sur les 
rênes. Evidemment, nous avons des rênes de 
secours dans les sacoches mais pas de filet. 
Mais il faut toujours être un peu McGyver en 
rando

Nous repartons après un repos bien mérité 
pour atteindre le centre équestre de Pouzay 
vers 16h30 où nous dormons le soir.
Ce fut une nuit en tente d’un sommeil 
réparateur. Les chevaux ont eu droit à de 
supers grands paddocks (les installations du 
centre équestre).

3ème jour
Nous mettons le cap à l’ouest vers Richelieu. 
Changement de paysage, nous entrons 
dans un milieu très ouvert avec de grandes 
étendues cultivées. Le chemin serpente entre 
les blés et les colzas d’un jaune éclatant 
(sublimé par le soleil). 

Nous traversons des cultures maraichères 
d’asperges. Un petit chemin ombragé nous 
sert de pause pique-nique : sandwichs et 
compotes tirés des sacoches. C’est vers 17h 
que nous arrivons à la maison communale de 
Braye sous Faye, lieu de rendez-vous pour les 
chevauchées d’Equiliberté 37. 
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Installation 
des paddocks, 
montage 
des tentes. 
D’autres 
cavaliers 
arrivent peu 
à peu et 
s’installent 
autour de 
nous. 
En soirée, 
derrière le 
petit bois, 
à quelques 
mètres de nos 
installations, 
deux montgolfières décollent. Elles passent 
juste au-dessus des paddocks ; le bruit des 
bruleurs étant assez fort, une petite agitation 
se propage parmi les chevaux mais plus de 
peur que de mal.

4ème jour …
… et le premier jour des Chevauchées, 
Béatrice et Yann ont laissé leur place à 
Marco. Notre équipe s’est donc réduite à 3 
cavaliers. Nous décidons de faire le circuit le 
plus court, les montures ayant déjà quelques 
km dans les jarrets. 

Après avoir traversé de grands espaces de 
cultures céréalières, nous nous arrêtons 
dans la commune de Jaulnay pour déjeuner. 
Un superbe buffet froid nous attend au 
restaurant du village. 

Nous reprenons ensuite notre chemin 
qui nous emmène vers un point haut du 
Richelais, dans les bois de St Gilles.
Nous traversons le petit vignoble de 

La Garlière où nous bénéficions d’une 
dégustation des crus du clos. Le retour 
sur Braye sous Faye se fera par les bois du 
Fougeray.

Le soir, un diner dansant permet à tous les 
cavaliers de se retrouver pour un moment 
convivial.

Dimanche matin & dernier jour
Après avoir englouti un petit déjeuner 
reconstituant, nous repartons sur les 
chemins.

Cette journée se fera en grande partie dans 
les bois entre Braslou et Razines. 
Retour au lieu de notre rassemblement où 
nous déjeunons de fouées, recette chère à 
Rabelais.

EquiLiberté vous donne rendez-vous 
sur le salon d’Avignon

du 18 au 22 janvier 2017
Plus de 1 200 chevaux, 90 heures de 
spectacles, 250 exposants, 14 carrières 
et pistes, 12 halls, un site de 50 000 m2. 
Poney Passion, les journées pédagogiques, 
Gala des Crinières d’Or accompagné par 
les danseurs du Conservatoire d’Avignon et 
l’Orchestre d’harmonie du Conservatoire de 
Musique.

Cheval Passion . 32ème édition

L’heure du retour chez soi a sonné …
Ce fut un périple avec le soleil, à arpenter 
les chemins, découvrir de nouveaux 
paysages et passer de merveilleux moments 
accompagnés d’amis. 
À la question : « repartirez-vous cinq 
jours à cheval ? », devinez la réponse …

Gwénaelle
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Vous changez d’adresse ? de responsables ? ou autres modifications ?
Votre association vient de connaître des changements? Nouveaux membres de bureau, nouvelle adressse, nouveau mail, nouveau site internet ou 
nouveaux contacts téléphoniques ? N’oubliez pas de modifier votre ″profil″ internet ou de nous indiquer ces modifications. 

Pour toute actualisation, merci de contacter notre secrétariat :
Florence HEUZARD

secretariat@equiliberte.org
tél : 02 40 50 72 16

Le site equiliberte.org avec 148 712 visites et 3 275 155 pages vues depuis 1 an
(nous tenons les comptages officiels à votre disposition)

N’hésitez pas à profiter de nos supports !
Contactez : Michel Bazin par mail : m.bazin@equiliberte.org ou 05 49 81 64 23

La page Facebook vit grâce à vous tous ! MERCI !
Participez aux concours photos qui vous sont proposés

EquiLiberté - Fédération Nationale des Randonneurs Equestres

nos PArtenAires nous Font conFiAnce


